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(54)  Présentoir  d'échantillon  de  parfum 

(57)  Le  présentoir  d'échantillon  de  parfum  conforme 
à  l'invention  comprend  un  support  (1)  comportant  une 
cavité  pourvue  de  moyens  destinés  à  retenir  un  réci- 
pient  tubulaire  renfermant  un  échantillon  de  parfum,  et 

une  maquette  (8)  d'une  partie  de  la  paroi  latérale  d'un 
flacon  destiné  à  la  commercialisation  du  parfum,  la  ma- 
quette  étant  fixée  sur  le  support  ou  réalisée  d'une  seule 
pièce  avec  celui-ci,  à  l'extérieur  de  la  cavité. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  présentoir 
d'échantillon  de  parfum. 

Les  présentoirs  d'échantillon  de  parfum  sont  géné- 
ralement  constitués  par  une  reproduction  à  échelle  ré- 
duite  de  tout  ou  partie  du  flacon  dans  lequel  le  parfum 
est  commercialisé.  Or,  comme  il  est  nécessaire  de  réa- 
liser  un  moule  par  parfum,  les  coûts  de  production  de 
ces  présentoirs  sont  actuellement  très  élevés. 

La  présente  invention  se  propose  d'apporter  une 
solution  à  ce  problème  et,  pour  ce  faire,  elle  a  pour  objet 
un  présentoir  d'échantillon  de  parfum  qui  se  caractérise 
en  ce  qu'il  comprend  un  support  comportant  une  cavité 
pourvue  de  moyens  destinés  à  retenir  un  récipient  tu- 
bulaire  renfermant  un  échantillon  de  parfum,  et  une  ma- 
quette  d'une  partie  de  la  paroi  latérale  d'un  flacon  des- 
tiné  à  la  commercialisation  du  parfum,  la  maquette  étant 
fixée  sur  le  support  ou  réalisée  d'une  seule  pièce  avec 
celui-ci,  à  l'extérieur  de  la  cavité. 

Ce  présentoir  peut  être  réalisé  à  un  prix  de  revient 
nettement  plus  faible  que  celui  des  présentoirs  actuels. 
Son  support  peut  en  effet  être  commun  à  tous  les  par- 
fums,  ce  qui  permet  de  ne  réaliser  qu'un  seul  moule. 

Il  est  vrai  qu'une  empreinte  doit  être  réalisée  pour 
chaque  maquette  de  flacon  de  parfum.  Cependant, 
comme  les  maquettes  peuvent  ne  représenter  qu'une 
partie  limitée  de  la  paroi  latérale  des  flacons,  les  em- 
preintes  nécessaires  sont  peu  coûteuses  à  réaliser. 

Avantageusement,  la  cavité  du  support  comporte 
une  entrée  située  en  face  de  l'une  des  extrémités  du 
récipient  tubulaire,  de  sorte  que  celui-ci  peut  être  mis 
en  place  automatiquement  dans  la  cavité. 

En  raison  de  sa  position  particulière,  l'entrée  permet 
en  effet  à  un  outil  de  manutention  de  venir  facilement 
dans  la  cavité  pour  mettre  le  récipient  tubulaire  en  prise 
avec  les  moyens  prévus  pour  le  retenir. 

De  préférence,  la  cavité  du  support  comporte  un 
fond  plat  le  long  duquel  s'étend  le  récipient  tubulaire  et 
une  seconde  entrée  située  en  face  du  fond. 

La  présence  de  cette  seconde  entrée  permet  de 
simplifier  le  moule  de  fabrication  du  support  et  de  rédui- 
re  la  quantité  de  matière  nécessaire  à  la  réalisation  de 
celui-ci. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préféré  de  l'invention, 
le  support  a  une  forme  parallélépipédique  tandis  que  sa 
cavité  comporte  un  fond  carré  ou  rectangulaire. 

Dans  ce  cas,  il  est  souhaitable  que  la  maquette  soit 
fixée  sur  la  face  extérieure  du  fond  de  la  cavité. 

Afin  de  faciliter  la  fabrication  et  de  réduire  les  coûts, 
le  support  est  de  préférence  en  matière  plastique. 

Pour  des  raisons  d'harmonisation,  il  peut  en  outre 
être  avantageux  que  le  support  ait  la  même  couleur  que 
celle  de  la  ligne  du  parfum  contenu  dans  le  récipient  tu- 
bulaire,  cette  ligne  comprenant  par  exemple  un  déodo- 
rant,  une  eau  de  toilette,  un  bain  de  mousse  et  le  parfum. 

Lorsque  la  maquette  est  fixée  sur  le  support,  elle 
peut  l'être  par  collage,  soudage  ou  encliquetage. 

Par  ailleurs,  la  maquette  peut  être  réalisée  en  une 
matière  plastique  pouvant  ou  non  être  la  même  que  cel- 
le  susceptible  d'être  utilisée  pour  réaliser  le  support. 

Un  mode  d'exécution  de  la  présente  invention  sera 
s  décrit  ci-après  à  titre  d'exemple  nullement  limitatif  en  ré- 

férence  au  dessin  annexé  dans  lequel  : 

la  figure  1  est  une  vue  schématique  en  perspective 
depuis  l'avant  d'un  présentoir  conforme  à  l'inven- 

10  tion,  la  maquette  étant  représentée  séparée  du 
support  ; 
la  figure  2  est  une  vue  schématique  en  perspective 
depuis  l'arrière  du  présentoir  représenté  sur  la  figu- 
re  1  ; 

15 
et 

la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne  lll-lll 
de  la  figure  2. 

20 
Le  présentoir  d'échantillon  de  parfum  que  l'on  peut 

voir  sur  le  dessin  comprend  un  support  parallélépipédi- 
que  1  comportant  une  cavité  2  pourvue  d'un  fond  rec- 
tangulaire  3,  de  deux  parois  longitudinales  4  et  d'une 

25  paroi  transversale  5  solidaire  de  l'une  des  extrémités 
des  parois  longitudinales  4. 

Le  fond  3  porte  une  paroi  interne  6  s'étendant  pa- 
rallèlement  aux  parois  longitudinales  4  et  coopérant 
avec  l'une  de  ces  dernières  pour  retenir  un  récipient  tu- 

30  bulaire  7  renfermant  un  échantillon  de  parfum.  Le  réci- 
pient  7  s'étend  ainsi  parallèlement  à  la  paroi  6,  contre 
le  fond  3  ou  légèrement  au-dessus  de  celui-ci. 

Dans  l'exemple  représenté,  la  cavité  2  ne  comporte 
qu'une  seule  paroi  transversale  5  afin  de  permettre  une 

35  mise  en  place  mécanisée  du  récipient  7.  Il  va  de  soi  ce- 
pendant  que  rien  ne  s'oppose  à  ce  qu'une  paroi  trans- 
versale  soit  également  prévue  à  l'autre  extrémité  des 
parois  longitudinales. 

On  précisera  ici  que  le  récipient  tubulaire  7  est  dis- 
40  posé  latéralement  de  façon  à  laisser  suffisamment  de 

place  pour  l'inscription  d'informations  sur  la  face  inté- 
rieure  du  fond  3. 

Le  présentoir  d'échantillon  comprend  également 
une  maquette  8  reproduisant  à  échelle  réduite  une  par- 

45  tie  de  la  paroi  latérale  d'un  flacon  destiné  à  la  commer- 
cialisation  du  parfum  contenu  dans  le  récipient  7. 

Cette  maquette  est  fixée  sur  la  face  extérieure  du 
fond  3  de  la  cavité  2,  par  exemple  par  collage,  soudage 
ou  encliquetage. 

so  Elle  pourrait  cependant  être  réalisée  d'une  seule 
pièce  avec  le  support,  par  moulage  à  l'aide  d'une  em- 
preinte  ajoutée  dans  le  moule  utilisé  pour  réaliser  le  sup- 
port. 

Dans  le  mode  de  réalisation  représenté,  la  maquet- 
55  te  a  des  dimensions  inférieures  à  celles  de  la  face  ex- 

térieure  du  fond  3,  mais  elle  pourrait  faire  saillie  sur  un 
ou  plusieurs  côtés  de  celui-ci.  En  outre,  elle  reproduit 
l'une  des  grandes  faces  du  flacon,  celles-ci  ayant  en  gé- 

2 



3 EP0  836  170  A1 4 

néral  une  forme  caractéristique  à  laquelle  le  consom- 
mateur  est  capable  de  lui  associer  le  parfum  contenu 
dans  le  flacon. 

Pour  être  complet,  on  précisera  que  le  support  1  et 
la  maquette  8  peuvent  être  constitués  de  matériaux 
identiques  ou  différents,  mais  sont  de  préférence  réali- 
sés  en  matière  plastique  moulée  par  injection. 

On  précisera  également  que  la  couleur  du  support 
1  peut  être  celle  retenue  pour  la  ligne  de  parfum. 

Le  présentoir  d'échantillon  conforme  à  l'invention 
peut  être  fabriqué  pour  un  coût  nettement  plus  faible  que 
celui  des  présentoirs  d'échantillon  actuellement  dispo- 
nibles  sur  le  marché. 

En  effet,  le  support  1  peut  être  réalisé  avec  un  mou- 
le  simple  et  dont  le  coût  de  fabrication  est  modéré.  Il 
peut  en  outre  être  utilisé  pour  la  confection  de  présen- 
toirs  d'échantillons  de  parfums  d'origines  très  diverses 
puisque  le  consommateur  peut  identifier  ces  parfums 
simplement  à  partir  des  maquettes  des  flacons  destinés 
à  contenir  ces  derniers. 

Quant  aux  maquettes  8,  elles  peuvent  être  réali- 
sées  avec  un  moule  comportant  une  empreinte  inter- 
changeable  peu  coûteuse  en  raison  de  leur  faible  épais- 
seur  et  du  fait  qu'elles  ne  représentent  généralement 
que  l'une  des  grandes  faces  des  flacons  de  parfum. 

Revendications 

1.  Présentoir  d'échantillon  de  parfum,  caractérisé  en 
ce  qu'il  comprend  un  support  (1)  comportant  une 
cavité  (2)  pourvue  de  moyens  (4,6)  destinés  à  rete- 
nir  un  récipient  tubulaire  (7)  renfermant  un  échan- 
tillon  de  parfum,  et  une  maquette  (8)  d'une  partie 
de  la  paroi  latérale  d'un  flacon  destiné  à  la  commer- 
cialisation  du  parfum,  la  maquette  étant  fixée  sur  le 
support  ou  réalisée  d'une  seule  pièce  avec  celui-ci, 
à  l'extérieur  de  la  cavité. 

2.  Présentoir  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  la  cavité  (2)  du  support  (1)  comporte  une 
entrée  située  en  face  de  l'une  des  extrémités  du  ré- 
cipient  tubulaire  (7). 

3.  Présentoir  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisé 
en  ce  que  la  cavité  (2)  du  support  (1)  comporte  un 
fond  plat  (3)  le  long  duquel  s'étend  le  récipient  tu- 
bulaire  (7)  et  une  seconde  entrée  située  en  face  du 
fond  (3). 

4.  Présentoir  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  support 
(1)  a  une  forme  parallélépipédique,  sa  cavité  (2) 
comportant  un  fond  (3)  carré  ou  rectangulaire. 

5.  Présentoir  selon  la  revendication  3  ou  4,  caractérisé 
en  ce  que  la  maquette  (8)  est  fixée  sur  la  face  ex- 
térieure  du  fond  (3)  de  la  cavité  (2). 

6.  Présentoir  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  support 
(1)  est  en  matière  plastique. 

s  7.  Présentoir  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  support 
(1  )  a  la  même  couleur  que  celle  de  la  ligne  du  par- 
fum  contenu  dans  le  récipient  tubulaire  (7). 

10  8.  Présentoir  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la  maquet- 
te  (8)  est  fixée  sur  le  support  (1)  par  collage,  sou- 
dage  ou  encliquetage. 

15  9.  Présentoir  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la  maquet- 
te  (8)  est  en  matière  plastique. 
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